
Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

 Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers  

A domicile ou au cabinet sur RDV 
-Plévenon : 09.62.68.61.38.  

Thomas NASCIMBENI-PREVOST 
1, Rue du Freschet,  

-Fréhel bourg : 02.96.41.59.94 
C.BLANCHETEAU, D. HERVE,  

F. URIEN 
- Pléhérel Plage :02.96.41.55.79 

M. BRETON et S. DENOUAL  
Numéros d’urgence :  

-danger immédiat : 17 
-violences sur les enfants : 119 
-violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres, transport de corps 
24/24h, chambre funéraire  
Entreprise GUILLEMETTE  
   02.96.41.30.21 ou  
   06.88.31.56.04 

 Ambulances du littoral 
02.96.72.15.66 
Taxi du Cap: 

02.96.72.32.32 ou 02.96.41.40.09 
Arvorek taxi (TPMR : mobilité  

réduite)  06.16.97.53.06 
Services Urgence :   

POMPIERS  le 18,  
(Portable le 112)  

SAMU le 15 - POLICE  le 17 
PHARMACIE de garde  32 37 

Secours en mer :  
-Depuis le littoral :  196 

 -En mer : radio VHF : canal 16  
demandez le cross. 

Imprimeur – gérant : Hervé VAN PRAAG 
Siège social : Mairie de Plévenon 

02.96.41.43.06. 
Mail : mairie.plevenon.capfrehel@wanadoo.fr  
-Heures d’ouverture de la mairie : Lundi-Mardi-
Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 14h-16h30         
Samedi : 10h-12h. Fermé le mercredi.  

N°32 
JEUDI 23 SEPTEMBRE 2021 

URBANISME 

Décès : Jean-Claude Boucheron 
décédé  le 07 septembre 2021 à 
l'âge de 79 ans à St Brieuc. 

Remerciements : Les familles 

BOIVIN, LEMÉE, TADIER et SORT 

remercient toutes les personnes 

qui se sont associées à leur peine 

lors des obsèques de Madame 

BOIVIN Yvonne par leur présence, 

leurs fleurs, leurs cartes, leurs 

marques de soutien et de  

sympathie.  

Une nouvelle modification du PLUi interviendra en 2022.  Elle devrait finaliser 
le recensement des bâtiments agricoles en pierre qui ne sont plus exploités 
et qui pourraient être reconvertis en  logements, et ajuster le règlement  
littéral pour les activités économiques. La commune doit transmettre ses  
premiers éléments fin octobre. Toutes les personnes qui n’auraient pas  
encore fait connaître leur cas et qui pourraient être concernées sont invitées 
à nous transmettre leur demande avant le 15 octobre prochain.  

MOT DU MAIRE 

Je vous informe que Monsieur Guénolé  Jouon des Longrais a choisi de  
démissionner du Conseil Municipal de notre belle presqu’ile Plévenon-Cap  
Fréhel à partir du 21 septembre 2021.  
Pour conclure, et pour qu’il fasse « bon vivre » dans notre village, il semble 
important que chacune et chacun d’entre nous témoignent de sa solidarité 
envers l’autre. C’est une nécessité absolue dans un environnement sous  
tension.  Il ne peut y avoir de constructions humaines durables sans le  
ciment de la fraternité. Si l’Egalité et la Liberté sont des droits, la Fraternité 
est une obligation  morale, une valeur universelle indispensable pour  
l’humanité toute entière. 

Résumé succinct du Conseil municipal du vendredi 17 septembre :  
-Approbation du procès verbal du 28 juillet 2021. 
-Acquisition d’un camion benne de marque « Mercedes » d’un montant de 
31900€ HT pour les services techniques.  
-Attribution lots travaux « logements de saisonniers ». Rappel de la  
procédure de consultation et la présentation d’analyse avec le maître 
d’œuvre. Seul les lots gros œuvre (travaux début novembre), plâtres et  
isolations, revêtement sols et murs  sont attribués pour le moment. Pour les 
autres lots, nouvelle consultation en cours.  
-Attribution mission « SPS »  opération logement saisonnier : devis de la  
société MTC de Saint-Malo (35) accepté pour un montant HT de 1692€. 13 
pour, 1 contre.     
-Camping du Cap : décision modificative budgétaire—ouverture de crédit 
pour un montant de 13000€. Vote : à l’unanimité. 
-Acquisition d’un broyeur d’accotement attribué à la société RM  
Motoculture de Betton (35) pour un montant de 5135€ HT. Vote : 12 pour et 
2 non. 
-Politique des emplois : -contrat avec l’APAJH 22 (association pour adultes et 
jeunes handicapés ) à l’embauche d’un jeune pour un poste aux espaces 
verts à raison de 2 jrs par semaine pour une durée de 6 mois. Vote : à  
l’unanimité. 
-Subventions familles :  
*aide à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’occasion (2 
par foyer  fiscal) : 200€ sur présentation de justificatif de revenus (plafond 
fiscal 13489€ par part et réf : 2020) et d’achat. Pour l’achat d’un vélo neuf, 
possibilité de cumuler avec l’aide de l’état. Vote : 12 pour et 2 contre. 
*aide financière pour les élèves scolarisés (écoles, collèges, lycées et  
enseignement supérieur): coût entre 100€ et 150€ : aide 40€, coût  
supérieur à 150€ : 60€. Aide pour étudiant (stage en cours d’étude), égale 
au moins à 1 mois sous conditions : 200€. Vote : à l’unanimité.  
-Questions diverses : Eco pâturage : information sur l’entretien du matériel 
agricole. Eau et assainissement : rappel du transfert de compétences. L’eau 
c’est le Syndicat des Frémur à Pleslin-Trigavou et l’assainissement à Dinan 
Agglomération. Projet travaux Camping du Cap : une réunion de travail se 
réunira pour préparer la consultation pour un maître d’œuvre.   

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Exposition à la salle des fêtes de 
Plévenon, le 2 et 3 octobre de 10h
-12h et de 14h-16h. M’Massias 
Aquarelliste vous propose une 
vente de petits formats de  
peinture à l’huile à très petit prix 
dont la moitié du prix de vente ira 
à la SPA. Une tombola gratuite : 1 
tableau offert au gagnant. Merci 
de votre confiance pour la cause  



DINAN AGGLOMERATION 

ASSOCIATIONS 

Les P’tits Potes : Une nouvelle ballade, concoctée par Bernard, vous fera découvrir la campagne de  

Fréhel. RDV le dimanche 26 septembre prochain, à 9h30n au Port à la duc (Parking devant la maison du 

notaire). Les activités régulières reprennent début octobre.  Inscription ou réinscription aux ateliers de 

gym en ligne (Gabrielle), breton (Aorelian), anglais (Virginie et Geneviève), guitare (Richard et Sylvie) ,  

accordéon (Jean Claude et Jean Pierre), chant de Haute Bretagne (Marlène et Viviane), entretien de vélo 

(Rémy), Couture (Claire), Tricot (Marielle). Contacts :lesptitspotes22@gmail.com ou en appelant  

directement l'animateur. Horaires sur le site internet : http://www.lesptitspotes.bzh/. 

Flash Dance :  reprise des cours de danses de salon (couple et en ligne) le mardi à 18h à la salle des 

fêtes de Plévenon, toujours dans le respect des règles sanitaires, la séance du 28 septembre est libre et 

gratuites afin d’accueillir les nouveaux futurs adhérents. Renseignements au 06.74.89.07.98 ou 

06.08.41.68.99. 

Comité de jumelage Fréhel/Plévenon : Nous vous invitons à la levée des drapeaux en l’honneur de 

nos cousins québécois de Chambly (avec qui nous sommes jumelés depuis 31 ans) le vendredi 24  

septembre à 18h, Place de Chambly à Fréhel. N’oubliez pas vos masques ! 

Karaté club Matignon : reprise des cours le mercredi et le vendredi de 18h30-20h00. A partir de 12 

ans. Renseignements au  02.96.41.56.72 . 

Amicale Laïque de Fréhel/Plévenon : Assemblée générale le lundi 27 septembre à la salle de la 

Grande  Abbaye à 19h.  Bilan des actions passées, planifications des actions à venir,  partage d’idées pour 

les enfants de l’école (activités pédagogiques, intervenants en classes, classe de neige….). 

DIVERS 

A vendre : - Pompe à eau HONDA WX10T (moteur à essence 4 temps) auto-amorçante GX31-31 cm3, 

hauteur d’aspiration : 7 m, refoulement 35 m. Débit : 130 l/mn. Poids : 6.8 kg. Très bon état, révisée par 

un professionnel, joints neufs. Avec tuyau d’immersion 7 m et crépine. Contact : André à Fréhel au 

02.96.27.26.83 ou 06.22.57.84.97. – Robot pâtissier Moulinex Masterchef gourmet 1100 W, fait toutes 

pâtes, mayonnaise, blancs en neige, sous garantie jusqu’au 25/09/2022. Prix à l’achat 159.99€. A 

vendre : 50€. Cause double emploi. Tél : 06.98.79.56.47. 

Recherche : - un cuisinier du 4 au 15 octobre et deux animateurs de vie quotidienne (BAFA) du 9 au 15  

Octobre au centre PEP du Cap Fréhel. Tél : 02.96.41.43.37. — Equipier(e ) polyvalent(e) Mac Donald 

Lamballe, CDI de 3h à 28h / semaine. Possibilité de CDD. RDV sur mcdonalds-recrute.fr 

PLUIH : Enquête publique jusqu’au mercredi 20 octobre 17h30. Elle vise à ajuster le règlement littoral 
pour tenir compte de sa mise en œuvre, de modifier le PLUIH en lien avec les démarches de revitalisation 
des centralités, de modifier le PLUIH pour maîtriser l’aménagement de secteurs stratégiques, de modifier 
le PLUIH en lien avec des projets, de modifier l’inventaire des bâtiments agricoles pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination, d’ajuster, de modifier ou de supprimer des emplacements réservés et de 
corriger des erreurs matérielles et d’effectuer des modifications mineures du zonage du règlement ou des 
orientations d’aménagements et de programmation. Le dossier est consultable à Dinan Agglomération et 
sur leur site , aux maisons  intercommunales de Broons et de Matignon aux horaires d’ouvertures du   
bureau. Le commissaire enquêteur sera présent à la maison intercommunale de Broons, le jeudi 7  
octobre de 14h-17h, à la maison intercommunale de Matignon, le mercredi 13 octobre de 9h –12h et à  
Dinan Agglomération le mercredi 20 octobre de 14h-17h30.  Les observations peuvent se faire  par mail à 
plui@dinan-agglomeration.fr ou via le registre dématérialisé: www.registre-dematerialise.fr/2570. 

INFORMATIONS COMMERCIALES 

Boulangerie « Les délices du cap » : Fermé du mardi 28 septembre au soir au 14 octobre 2021.  

Réouverture le  vendredi 15 octobre à 7h30. 

Boucherie Dalibot : La boucherie sera fermée pour congés du 5 au 21 octobre 2021. Réouverture le 

vendredi 22 octobre 2021. 

Hangar du Marin : Horaires d’ouverture jusqu’au 7 novembre : lundi fermé, mardi 14h-19h, mercredi 

au dimanche compris 10h-12h30/15h-18h30. 

Crêperie « Le cap Fréhel » : La crêperie « Le Cap Fréhel » est ouverte de 9h00 à 20h00 sans  

interruption. Fin du service restauration à 18h00. Fermeture hebdomadaire : le mardi. Dépôt de pain : le  

mercredi, puis tous les jours sur réservation du 28 septembre au 14 octobre. Nous rappelons également à 

notre aimable clientèle que, suite aux mesures gouvernementales, le pass sanitaire est obligatoire en  

intérieur comme en extérieur. Qu’il s’agisse de se restaurer ou de se désaltérer, un contrôle sera opéré 

systématiquement à l’entrée. Dans l’intérêt et le respect de tous, aucune dérogation ne sera envisagée.  


